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 Proposition de loi  
relative à l’exploitation numérique 

des livres indisponibles  
du XXe siècle 

Proposition de loi  
relative à l’exploitation numérique 

des livres indisponibles 
 du XXe siècle 

 Article 1er La commission a décidé de ne pas 
établir de texte 

Code de la propriété intellectuelle Au titre III du livre Ier du code de 
la propriété intellectuelle est créé un 
chapitre IV intitulé : « Dispositions 
particulières relatives à l'exploitation 
numérique de certaines oeuvres 
indisponibles », ainsi rédigé : 

 

 

 « Art. L. 134-1. - On entend par 
oeuvre indisponible, au sens du présent 
chapitre, une oeuvre non disponible 
commercialement de façon licite dans 
un format papier ou numérique, publiée 
en France sous forme de livre avant le 
31 décembre 2000 et inscrite sur la base 
de données mentionnée à l'article 
L. 134-2.  

 

 

 « La date de publication de 
l'oeuvre est déterminée par la mention 
de l'année de publication figurant sur la 
notice du catalogue général de la 
Bibliothèque nationale de France. 

 

 

 « Art. L. 134-2. - II est créé une 
base de données publique relative aux 
oeuvres indisponibles. L'organisme 
chargé de mettre en oeuvre cette base de 
données veille à son actualisation afin 
de maintenir à jour la liste des oeuvres 
indisponibles et l'inscription des 
mentions prévues aux articles L. 134-4, 
L. 134-6 et L. 134-7. Cet organisme est 
désigné par décret. 

 

 

Art. L. 132-12 - L'éditeur est 
tenu d'assurer à l'oeuvre une 
exploitation permanente et suivie et une 
diffusion commerciale, conformément 
aux usages de la profession.  

 
Art. L. 132-17 - Le contrat 

d'édition prend fin, indépendamment 

« L'inscription de l'oeuvre dans 
la base de données ne préjuge pas de 
l'application des articles L. 132-12 et 
L. 132-17. 

 



- 54 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi  
___ 

Proposition de la commission 
___ 

des cas prévus par le droit commun ou 
par les articles précédents, lorsque 
l'éditeur procède à la destruction totale 
des exemplaires.  

La résiliation a lieu de plein droit 
lorsque, sur mise en demeure de l'auteur 
lui impartissant un délai convenable, 
l'éditeur n'a pas procédé à la publication 
de l'oeuvre ou, en cas d'épuisement, à sa 
réédition.  

L'édition est considérée comme 
épuisée si deux demandes de livraisons 
d'exemplaires adressées à l'éditeur ne 
sont pas satisfaites dans les trois mois.  

En cas de mort de l'auteur, si 
l'oeuvre est inachevée, le contrat est 
résolu en ce qui concerne la partie de 
l'oeuvre non terminée, sauf accord entre 
l'éditeur et les ayants droit de l'auteur.  

 
 « Art. L. 134-3. - I. - Le droit 

d'autoriser la reproduction dans un 
format numérique et la représentation 
sur un réseau de communication au 
public en ligne d'une oeuvre 
indisponible au sens de l'article L. 134-1 
et inscrite dans la base de données 
mentionnée au premier alinéa de l'article 
L. 134-2 depuis plus de six mois est 
exercé par une société de perception et 
de répartition des droits régie par le titre 
II du livre III et agréée à cet effet par le 
ministre chargé de la culture.  

 

 

 « II. - La ou les sociétés agréées 
ont qualité pour ester en justice pour la 
défense des droits mentionnés au 
premier alinéa. 

 

 

 « III. - L'agrément prévu au I du 
présent article est délivré en 
considération :  

 

 

 « 1° De la diversité des associés ;
 

 

 « 2° De la représentation 
paritaire des auteurs et des éditeurs 
parmi les associés et au sein des organes 
dirigeants ; 

 

 

 « 3° De la qualification 
professionnelle des dirigeants ; 

 

 

 « 4° Des moyens que la société 
propose de mettre en oeuvre pour 
assurer le recouvrement des droits et 
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leur répartition ; 
 « 5° Du caractère équitable des 

règles de répartition des sommes 
perçues ; 

 

 

 « 6° Des moyens que la société 
propose de mettre en oeuvre pour 
identifier et retrouver les titulaires de 
droits ; 

 

 

 « 7° Des moyens que la société 
propose de mettre en oeuvre pour 
développer des relations contractuelles 
permettant d'assurer la plus grande 
disponibilité possible des oeuvres. 

 

 

Art. L.132-1 - Le contrat 
d'édition est le contrat par lequel l'auteur 
d'une oeuvre de l'esprit ou ses ayants 
droit cèdent à des conditions 
déterminées à une personne appelée 
éditeur le droit de fabriquer ou de faire 
fabriquer en nombre des exemplaires de 
l'oeuvre, à charge pour elle d'en assurer 
la publication et la diffusion.  

 
Art. L.132-2 - Ne constitue pas 

un contrat d'édition, au sens de l'article 
L. 132-1, le contrat dit à compte 
d'auteur.  

Par un tel contrat, l'auteur ou ses 
ayants droit versent à l'éditeur une 
rémunération convenue, à charge par ce 
dernier de fabriquer en nombre, dans la 
forme et suivant les modes d'expression 
déterminés au contrat, des exemplaires 
de l'oeuvre et d'en assurer la publication 
et la diffusion.  

Ce contrat constitue un louage 
d'ouvrage régi par la convention, les 
usages et les dispositions des articles 
1787 et suivants du code civil.  

Art. L.132-3 - Ne constitue pas 
un contrat d'édition, au sens de l'article 
L. 132-1, le contrat dit de compte à 
demi.  

Par un tel contrat, l'auteur ou ses 
ayants droit chargent un éditeur de 
fabriquer, à ses frais et en nombre, des 
exemplaires de l'oeuvre, dans la forme 
et suivant les modes d'expression 
déterminés au contrat, et d'en assurer la 
publication et la diffusion, moyennant 
l'engagement réciproquement contracté 
de partager les bénéfices et les pertes 
d'exploitation, dans la proportion 

« Art. L. 134-4. - I. L'auteur 
d'une oeuvre indisponible au sens de 
l'article L. 134-1 ou l'éditeur ayant 
publié cette oeuvre sous forme de livre 
dans le cadre d'un contrat d'édition 
défini aux articles L. 132-1 et suivants 
peut s'opposer à l'exercice de ses droits, 
tels que définis à l'article L. 134-3, par 
une société de perception et de 
répartition des droits. Cette opposition 
est notifiée par écrit à l'organisme 
mentionné au premier alinéa de l'article 
L. 134-2 dans un délai de six mois 
suivant l'inscription de l'oeuvre 
concernée dans la base de données 
mentionnée au même alinéa. 
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prévue.  
Ce contrat constitue une société 

en participation. Il est régi, sous réserve 
des dispositions prévues aux articles 
1871 et suivants du code civil, par la 
convention et les usages.  

 
 « Mention de cette opposition est 

faite dans la base de données 
mentionnée à l'article L. 134-2. 

 

 

 « II. - L'éditeur ayant notifié son 
opposition dans les conditions prévues 
au premier alinéa est tenu d'exploiter, 
dans les deux ans suivant cette 
notification, l'oeuvre indisponible 
concernée dans un format numérique ou 
imprimé. Il doit apporter par tout moyen 
la preuve de l'exploitation effective de 
l'oeuvre à l'organisme mentionné au 
premier alinéa de l'article L. 134-2. À 
défaut d'exploitation de l'oeuvre dans le 
délai imparti, la mention de l'opposition 
est supprimée dans la base de données 
mentionnée à l'article L. 134-2 et les 
droits sont exercés par une société de 
perception et de répartition des droits 
dans les conditions prévues à l'article 
L. 134-3. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cf. supra 

« Art. L. 134-5. - À l'expiration 
du délai prévu au I de l'article L. 134-4 
et à défaut d'opposition notifiée par 
l'auteur ou l'éditeur dans ce délai, la 
société de perception et de répartition 
des droits propose une autorisation de 
reproduction dans un format numérique 
et de représentation sur un réseau de 
communication au public en ligne d'une 
oeuvre indisponible à l'éditeur ayant 
publié cette oeuvre sous forme de livre 
dans le cadre d'un contrat d'édition 
défini aux articles L. 132-1 et suivants.  

 

 

 « Cette proposition est formulée 
par écrit. Elle est réputée avoir été 
refusée si l'éditeur n'a pas notifié sa 
décision par écrit dans un délai de deux 
mois à la société de perception et de 
répartition des droits. 

 

 

 « L'autorisation d'exploitation 
mentionnée au premier alinéa est 
délivrée par la société de perception et 
de répartition des droits à titre exclusif 
pour une durée de dix ans tacitement 
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renouvelable. 
 « Mention de l'acceptation de 

l'éditeur est faite dans la base de 
données mentionnée à l'article L. 134-2. 

 

 

 « À défaut d'opposition de 
l'auteur apportant par tout moyen la 
preuve de la fin du contrat d'édition visé 
au premier alinéa, notifiée par écrit à la 
société de perception et de répartition 
des droits dans un délai de deux mois 
suivant la publication de la mention 
prévue à l'alinéa précédent, l'éditeur 
ayant notifié sa décision d'acceptation 
est tenu d'exploiter, dans les trois ans 
suivant cette notification, l'oeuvre 
indisponible concernée dans un format 
numérique ou imprimé. Il doit apporter 
à cette société, par tout moyen, la 
preuve de l'exploitation effective de 
l'oeuvre.  

 

 

 « À défaut d'acceptation de la 
proposition mentionnée au premier 
alinéa ou d'exploitation de l'oeuvre dans 
le délai prévu à l'alinéa précédent, la 
reproduction de l'oeuvre dans un format 
numérique et sa représentation sur un 
réseau de communication au public en 
ligne par un utilisateur peuvent être 
autorisées par la société de perception et 
de répartition des droits, moyennant une 
rémunération, à titre non exclusif et 
pour une durée limitée qui ne peut 
excéder cinq années. 

 

 

Loi n° 2011-590 du 26 mai 2011 
relative au prix du livre numérique 

 
 
 
 
Art. 2 - Toute personne établie en 

France qui édite un livre numérique 
dans le but de sa diffusion commerciale 
en France est tenue de fixer un prix de 
vente au public pour tout type d’offre à 
l’unité ou groupée. Ce prix est porté à la 
connaissance du public. 

Ce prix peut différer en fonction 
du contenu de l’offre et de ses modalités 
d’accès ou d’usage. 

Le premier alinéa ne s’applique 
pas aux livres numériques, tels que 
définis à l’article 1er, lorsque ceux-ci 
sont intégrés dans des offres proposées 

« L'utilisateur auquel une société 
de perception et de répartition des droits 
a accordé une autorisation d'exploitation 
dans les conditions prévues au 
précédent alinéa est considéré comme 
l'éditeur du livre numérique au sens de 
l'article 2 de la loi n° 2011-590 du 
26 mai 2011 relative au prix du livre 
numérique. 
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sous la forme de licences d’utilisation et 
associant à ces livres numériques des 
contenus d’une autre nature et des 
fonctionnalités. Ces licences bénéficiant 
de l’exception définie au présent alinéa 
doivent être destinées à un usage 
collectif et proposées dans un but 
professionnel, de recherche ou 
d’enseignement supérieur dans le strict 
cadre des institutions publiques ou 
privées qui en font l’acquisition pour 
leurs besoins propres, excluant la 
revente. 

Un décret fixe les conditions et 
modalités d’application du présent 
article. 

 
 
 
Cf. supra 

« L'exploitation de l'oeuvre dans 
les conditions prévues au présent article 
ne préjuge pas de l'application des 
articles L. 132-12 et L. 132-17. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Cf. supra 

« Art. L. 134-6 - Une oeuvre 
cesse d'être indisponible au sens de 
l'article L. 134-1, lorsque l'auteur de 
l'oeuvre et l'éditeur ayant publié cette 
oeuvre sous forme de livre dans le cadre 
d'un contrat d'édition défini aux articles 
L. 132-1 et suivants, notifient 
conjointement par écrit à la société 
mentionnée à l'article L. 134-3 leur 
décision d'exploiter l'oeuvre à titre 
exclusif dans le cadre d'un contrat 
d'édition, ou lorsque l'auteur, pouvant 
prouver qu'il est le seul titulaire des 
droits définis à l'article L. 134-3, notifie 
par écrit à la société sa décision 
d'exploiter ou de faire exploiter l'oeuvre 
à titre exclusif. 

 

 

 « Mention de cette notification 
est faite dans la base de données 
mentionnée à l'article L. 134-2. 

 

 

 « L'éditeur ayant notifié sa 
décision dans les conditions prévues au 
premier alinéa est tenu d'exploiter, dans 
les dix-huit mois suivant cette 
notification, l'oeuvre concernée dans un 
format numérique ou imprimé. Il doit 
apporter à la société, par tout moyen, la 
preuve de l'exploitation effective de 
l'oeuvre. 

 

 

 « La société informe tous les 
utilisateurs auxquels elle a accordé une 
autorisation d'exploitation que l'oeuvre a 
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cessé d'être indisponible. 
 « Les ayants droit d'une oeuvre 

qui cesse d'être indisponible ne peuvent 
s'opposer à la poursuite de l'exploitation 
de cette oeuvre licitement engagée avant 
la notification mentionnée au premier 
alinéa et pendant la durée restant à 
courir de l'autorisation mentionnée au 
cinquième alinéa de l'article L. 134-5 . 

 

 

 « Art. L. 134-7 - Les modalités 
d'application du présent chapitre, 
notamment les modalités d'accès à la 
base de données prévue à l'article 
L. 134-2, la nature ainsi que le format 
des données collectées et les mesures de 
publicité appropriées à l'information des 
ayants droit, les conditions de 
délivrance et de retrait de l'agrément des 
sociétés de perception et de répartition 
des droits prévu à l'article L. 134-3, sont 
précisées par décret en Conseil d'État. 

 

 

Code de la propriété intellectuelle Article 2  

Art. L.321-9 - Ces sociétés 
utilisent à des actions d'aide à la 
création, à la diffusion du spectacle 
vivant et à des actions de formation des 
artistes :  

1° 25 % des sommes provenant 
de la rémunération pour copie privée ;  

2° La totalité des sommes 
perçues en application des articles L. 
122-10, L. 132-20-1, L. 214-1, L. 217-2 
et L. 311-1 et qui n'ont pu être réparties 
soit en application des conventions 
internationales auxquelles la France est 
partie, soit parce que leurs destinataires 
n'ont pas pu être identifiés ou retrouvés 
avant l'expiration du délai prévu au 
dernier alinéa de l'article L. 321-1.  

Elles peuvent utiliser à ces 
actions tout ou partie des sommes visées 
au 2° à compter de la fin de la 
cinquième année suivant la date de leur 
mise en répartition, sans préjudice des 
demandes de paiement des droits non 
prescrits. La répartition des sommes 
correspondantes, qui ne peut bénéficier 
à un organisme unique, est soumise à un 
vote de l'assemblée générale de la 
société, qui se prononce à la majorité 
des deux tiers. A défaut d'une telle 
majorité, une nouvelle assemblée 

Au troisième alinéa de l'article 
L. 321-9 du code de la propriété 
intellectuelle, après les mots : « des 
articles L. 122-10, L. 132-20-1, », sont 
ajoutés les mots : « L. 134-3, ». 
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générale, convoquée spécialement à cet 
effet, statue à la majorité simple.  

Le montant et l'utilisation de ces 
sommes font l'objet, chaque année, d'un 
rapport des sociétés de perception et de 
répartition des droits au ministre chargé 
de la culture. Le commissaire aux 
comptes vérifie la sincérité et la 
concordance avec les documents 
comptables de la société des 
informations contenues dans ce rapport. 
Il établit à cet effet un rapport spécial. 

 

 Article 3 
 
 

 Les dispositions de la présente 
loi sont applicables à compter de la mise 
en oeuvre de la base de données 
publique mentionnée à l'article L. 134-2 
du code de la propriété intellectuelle. 

 

 




